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La société québécoise reconnaît, de manière  
consensuelle, l’importance cruciale de la famille.  
La priorité accordée à cette dimension de la vie 
s’exprime chez les jeunes générations tant par  
la réalisation du désir d’avoir des enfants que par la 
quête d’un équilibre entre les diverses facettes  
de la vie. 

Depuis quelques années, le gouvernement québécois appuie cet  
engagement renouvelé par la mise en place de plusieurs mesures  
favorables aux familles. L’assurance parentale et son apport financier 
participent à cette vaste mouvance collective. L’instauration de ce  
soutien concret et durable aux familles et aux parents représente un 
geste de solidarité à l’égard des jeunes générations pour parvenir à  
une authentique conciliation travail-famille. 

De plus, les bénéfices sociétaux découlant du Régime québécois 
d’assurance parentale sont majeurs. Non seulement répond-il  
adéquatement aux besoins de la population, mais il facilite aussi 
l’adaptation de l’économie québécoise aux nouvelles réalités du  
marché du travail. Il réconcilie ainsi développement social et prospérité 
économique. Les interventions en faveur d’une meilleure conciliation 
travail-famille encouragent donc la natalité et permettent de contrer  
le phénomène du vieillissement de la population, tout en contribuant  
au renouvellement de la main-d’œuvre.

Le présent plan d’action témoigne de l’engagement du Conseil  
de gestion de l’assurance parentale en faveur du développement durable 
dans l’ensemble de ses activités. Il présente les actions que le Conseil 
entend prendre pour concourir à l’atteinte des objectifs nationaux  
de la stratégie gouvernementale.

C’est donc avec plaisir que je vous invite à consulter le premier Plan 
d’action de développement durable 2009-2012 du Conseil de gestion  
de l’assurance parentale. 

sam hamad
Ministre  de l’Emploi et  
de la Solidarité  sociale

Mot du ministre  
de l’Emploi et  

de la Solidarité  
sociale

sam hamad
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C’est avec plaisir que je vous présente, Monsieur  
le Ministre, le Plan d’action de développement 
durable 2009-2012 du Conseil de gestion de 
l’assurance parentale. La mission confiée par l’État au 
Conseil place celui-ci au cœur des préoccupations 
sociales et économiques des Québécoises et des 
Québécois.

Par ses actions, le Conseil promeut l’équité, la prévoyance 
et la responsabilité. Au-delà des mots, ces valeurs organisationnelles 
s’inscrivent très bien dans la démarche québécoise  
de développement durable.

Ce plan s’inscrit dans le sillage du Plan stratégique 2009-2012 du Conseil. 
Les gestes qu’il propose aideront à :

   sensibiliser les membres du conseil d’administration et le 
personnel du Conseil à la démarche québécoise de développe-
ment durable et à promouvoir celle-ci ;

   assurer la pérennité du Régime québécois d’assurance paren-
tale au bénéfice de la société et à en faire connaître  
les bienfaits ;

   favoriser la consommation responsable des ressources  
mises à la disposition du Conseil.

Le Conseil, les membres de son conseil d’administration et son personnel 
s’engagent donc avec enthousiasme sur la voie de la recherche d’un 
développement durable et se mobilisent pour s’associer aux réalisations 
de l’administration publique.

Geneviève bouchard 
Présidente-  

directrice générale

Mot de la  
présidente-  

directrice  
générale
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Le Conseil de gestion de l’assurance parentale (Conseil) a été institué  
en 2005 par la Loi sur l’assurance parentale. Il gère le Régime québécois 
d’assurance parentale (Régime) et administre en qualité de fiduciaire le 
Fonds d’assurance parentale (Fonds). Il adopte les règlements permettant 
l’application de cette loi. Il est également appelé à donner son avis au 
ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, responsable de l’application 
de la Loi, sur toute question relevant de sa compétence ou relative à la Loi.

SA MISSION

En sa qualité de gestionnaire du Régime, le Conseil est la plaque tour-
nante où s’arriment les préoccupations des prestataires et des cotisants 
et, le cas échéant, la prise en compte de leurs besoins. De concert avec 
ses partenaires, son action vise à améliorer la mise en pratique du Régime.

En conséquence, la mission du Conseil s’énonce comme suit :

Le Conseil contribue à la croissance socioéconomique du Québec en :

  facilitant la conciliation des responsabilités familiales  
et professionnelles ;

  soutenant financièrement les nouveaux parents par  
une prestation remplaçant leur revenu de travail ;

 assurant la gestion du Régime ;

 prenant part à son évolution.
En lien avec la mission qui lui est conférée par la Loi sur l’assurance 
parentale, le Conseil développe ou utilise l’expertise développée par ses 
divers partenaires en matière d’assurance parentale et assure un rôle de 
communication auprès du public.

SES VALEURS ORGANISATIONNELLES

Dans un souci de cohérence avec sa mission et ses actions, le Conseil 
mobilise l’organisation autour des valeurs d’équité, de prévoyance  
et de responsabilité.

Il adhère entièrement aux valeurs fondamentales de la fonction publique : 
la compétence, la loyauté, l’impartialité, l’intégrité et le respect. Il valorise 
fortement ces qualités auprès de son personnel.

Par ailleurs, les relations partenariales inhérentes au modèle d’affaires 
reposent sur la confiance mutuelle entre les partenaires, la pierre d’assise 
de toutes les autres valeurs.

Le Conseil  
de gestion  

de l’assurance  
parentale
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LA LOI SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET SES PRINCIPES

La Loi sur le développement durable a été sanctionnée le 19 avril 2006.  
Le Conseil et 150 autres organisations de l’administration publique y sont 
soumis. Cette loi prévoit l’adoption d’une stratégie gouvernementale, 
détermine que les organisations assujetties doivent assumer un certain 
nombre d’obligations et précise notamment que l’atteinte du dévelop- 
pement durable nécessite la prise en compte de 16 principes.

Le Conseil souscrit à tous ces principes, tout en centrant ses efforts 
vers ceux directement liés à sa mission et à son champ d’intervention :

 santé et qualité de vie ;

 équité et solidarité sociale ;

 efficacité économique ;

 accès au savoir ;

 participation et engagement ;

 subsidiarité ;

 prévention ;

 précaution ;

 production et consommation responsable ;

 partenariat et coopération intergouvernementale.

La contribution du Conseil aux objectifs de la stratégie gouvernementale 
est acquise ; son soutien au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, dans le cadre de la Stratégie gouvernementale 
de développement durable, est assuré. La reddition de comptes établira 
la mesure de notre succès.

NOTRE APPORT

En assumant sa mission, le Conseil investit dans la prospérité économique 
et le progrès social du Québec. Favorisant entre autres une présence  
de plus en plus significative des femmes sur le marché du travail et 
soutenant leur apport à l’essor économique du Québec dans un contexte 
de rareté de main-d’œuvre, il demeure un instrument incontournable 
pour résoudre le défi démographique actuel.

De plus, par la nature même du régime qu’il gère, par le modèle d’affaires  
mis en place par le gouvernement et par ses interventions en faveur  
des familles québécoises, le Conseil contribue indirectement à l’atteinte 
de certains objectifs de la stratégie gouvernementale.

En quoi le 
développement 

durable 
interpelle-t-il le 

Conseil ?
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D’abord, en offrant pour une période donnée un revenu de substitution 
aux nouveaux parents qui désirent s’absenter du marché du travail, le 
Régime satisfait les attentes des Québécoises et des Québécois. En effet, 
cette indemnité de remplacement de revenu leur permet de passer du 
temps auprès de l’enfant nouvellement arrivé tout en facilitant le maintien 
de leur niveau de vie. 

À long terme, les bénéfices sociétaux découlant de l’application du 
Régime sont majeurs : une meilleure conciliation travail-famille peut 
encourager la natalité, entraîner un renouvellement de la main-d’œuvre 
et minimiser ainsi les contrecoups du vieillissement démographique  
sur notre niveau de vie.

Dans un autre ordre d’idées, les bases du modèle d’affaires conçu 
dans l’esprit d’une gestion efficace et moderne reposent sur 
l’optimisation des ressources, l’allégement des structures et le respect  
des rôles des ministères et des organismes partenaires. De plus, parmi  
les choix qui ont présidé à la mise en œuvre du Régime, une place 
importante a été accordée à la prestation électronique de services.  
En effet, les nouveaux parents peuvent présenter leur demande de 
prestations entièrement en ligne. Ces approches novatrices contribuent  
à promouvoir des pratiques visant à réduire les ressources utilisées dans 
la prestation de services publics.

Enfin, la participation active des acteurs touchés et de la société civile  
au sein du conseil d’administration démontre que la gestion du Régime 
s’articule autour d’un dialogue durable réunissant les employeurs,  
les travailleuses et les travailleurs syndiqués, non syndiqués, les groupes 
de femmes ainsi que les travailleuses et les travailleurs autonomes.

Sans constituer des actions spécifiques dans le cadre du présent plan 
d’action, le Conseil, par sa mission et son modèle d’affaires, s’associe  
à l’atteinte des objectifs suivants de la stratégie gouvernementale :

objectif 3

objectif 7

objectif 13

objectif 15

objectif 25

objectif 26

Soutenir la recherche et les nouvelles pratiques et technologies  
contribuant au développement durable et en maximiser les  
retombées au Québec.

Promouvoir la réduction de la quantité d’énergie et de ressources 
naturelles et matérielles utilisées pour la production et la mise  
en marché de biens et de services.

Améliorer le bilan démographique du Québec et de ses régions.

 Accroître le niveau de vie.

Accroître la prise en compte des préoccupations des citoyens dans  
les décisions.

Prévenir et lutter contre la pauvreté.
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La contribution du Conseil  
à la mise en œuvre de la  

Stratégie gouvernementale  
de développement durable
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À L’ÉGARD DES OBJECTIFS PRIORITAIRES  
DE LA STRATÉGIE GOUVERNEMENTALE

action incontournable # 1  
Mettre en œuvre des activités contribuant à la réalisation du Plan  
gouvernemental de sensibilisation et de formation du personnel de 
l’administration publique.
L’ensemble du personnel et des membres du conseil d’administration pourra  
participer aux activités de sensibilisation et de formation qui auront lieu tout au cours 
de l’actuel plan d’action (2009-2012). Une intégration cohérente du développement 
durable dans les activités du Conseil établira qu’il coopère dans toute la mesure de 
ses moyens à la concrétisation du Plan gouvernemental de sensibilisation et de 
formation.

ORIENTATION  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIF  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIFs  
orGanisationneLs  
du conseiL 

ACTIONs  
du conseiL 

Informer, sensibiliser,  
éduquer et innover

Mieux faire connaître  
le concept et les principes  
de développement durable,  
et favoriser le partage  
des expériences et des  
compétences en cette matière 
ainsi que l’assimilation des 
savoirs et des savoir-faire qui 
en facilitent la mise en œuvre

 1  Faire connaître le concept 
ainsi que les principes de 
développement durable  
et en faciliter l’appropriation 
par les membres du  
conseil d’administration  
et le personnel du Conseil, 
dans le cadre de leurs  
mandats respectifs

2  Assurer une intégration 
cohérente du dévelop- 
pement durable au sein  
de l’organisation

1.1  Mettre en œuvre  
des activités liées à  
la réalisation du Plan 
gouvernemental  
de sensibilisation et de 
formation du personnel  
de l’administration 
publique, d’ici le  
31 décembre 2011

1.2  Mettre en œuvre des  
activités de sensibilisation 
pour les membres du 
conseil d’administration, 
d’ici le 31 décembre 2011

 2.1  Intégrer la démarche de 
développement durable 
au Plan stratégique 
2009 -2012, d’ici  
le 30 juin 2009
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action incontournable # 2 
Mettre en œuvre des pratiques et des activités contribuant aux dispositions 
de la politique pour un gouvernement écoresponsable
En implantant des actions à caractère environnemental, le Conseil contribuera à  
la politique pour un gouvernement écoresponsable. Il accentuera ses efforts quant  
à ses activités dont l’incidence environnementale est la plus significative. Les actions 
entreprises pourraient être liées en outre à des objectifs de réduction de la consom-
mation de papier, à la récupération multimatières de même qu’à un recours  
innovateur aux technologies de l’information.

ORIENTATION  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIF  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIF  
orGanisationneL  
du conseiL 

ACTION  
du conseiL 

Produire et consommer  
de façon responsable

Appliquer des mesures  
de gestion environnementale 
et une politique d’acquisitions 
écoresponsables au sein des 
ministères et des organismes 
gouvernementaux

 3  Instaurer une conscience 
environnementale au sein 
du Conseil par des actions 
simples, concrètes, à la 
mesure des moyens et de la 
taille de l’organisation

3.1  Instituer des pratiques et 
des activités respectant les 
dispositions de la politique 
pour un gouvernement 
écoresponsable, d’ici le  
31 décembre 2012
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À L’ÉGARD DES AUTRES OBJECTIFS  
DE LA STRATÉGIE GOUVERNEMENTALE

Contribuer à adapter le Régime aux besoins changeants de la société tout 
en tenant compte de l’effet sur les cotisants
Le Régime se distingue en Amérique du Nord par ses caractéristiques, sa souplesse,  
sa générosité et son accessibilité. Comparable à ceux des pays scandinaves, il jouit 
d’une grande popularité qui confirme la pertinence des choix faits lors de sa création. 
Cette notoriété positive prouve qu’il répond aux besoins de la société québécoise.

Assurer la pérennité du Régime requiert que l’on considère deux dimensions  
indissociables : l’adéquation aux besoins de la société et l’effet financier sur  
les cotisants. De concert avec ses partenaires et en particulier avec le ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS), le Conseil s’efforcera de parfaire sa connais-
sance des besoins des prestataires, d’assurer la cohérence du Régime avec ces  
besoins dans une perspective d’équité et d’affiner la connaissance du Régime que 
certains groupes ciblés possèdent, notamment les employeurs. Le Conseil et le MESS 
se sont d’ailleurs entendus pour concrétiser cette collaboration dans leurs plans 
d’action de développement durable respectifs.

ORIENTATION  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIF  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIFs  
orGanisationneLs  
du conseiL 

ACTIONs  
du conseiL 

Répondre aux changements 
démographiques

Favoriser la vie familiale  
et en faciliter la conciliation 
avec le travail, les études  
et la vie personnelle

 4  Favoriser la conciliation 
travail-famille en  
élaborant une vision  
globale et durable de 
l’évolution à long terme  
du Régime

5  Informer les employeurs  
et la population non 
prestataire du Régime  
de ses effets sur le dévelop- 
pement socioéconomique 
du Québec

4.1  Participer à l’adaptation  
du Régime aux besoins 
changeants de la société 
tout en tenant compte de 
l’effet sur les cotisants, d’ici 
le 31 décembre 2012

4.2  Assurer la cueillette des 
données sur la clientèle 
pour obtenir une meilleure 
connaissance des besoins 
des prestataires, d’ici le  
31 décembre 2012

 5.1  Contribuer à mieux faire 
connaître le Régime, en 
particulier auprès des 
employeurs, d’ici le  
31 décembre 2012

5.2  Mettre en œuvre  
des moyens de  
communication en vue 
d’augmenter l’adhésion  
de publics ciblés, d’ici  
le 31 décembre 2010  
(par exemple : la population 
non prestataire et les 
employeurs)
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Élaborer, adopter et mettre en œuvre une politique de gestion des risques 
en assurance parentale d’ici décembre 2009
Le Conseil élaborera et soumettra en 2009 à son conseil d’administration une politique 
de gestion des risques en assurance parentale. Cette politique formulée en collabora-
tion avec ses principaux partenaires respectera les dispositions de la Loi sur l’assurance 
parentale relativement au modèle d’affaires. Elle balisera les actions et les décisions du 
Conseil dans une optique de prévention et de précaution.

La responsabilité du Conseil en tant que gestionnaire du Régime et de fiduciaire  
du Fonds ainsi que ses échanges constants avec ses partenaires principaux, soit le 
MESS, responsable de l’administration du Régime, et Revenu Québec, responsable  
de la perception et de la remise des cotisations, requièrent l’élaboration et 
l’application d’une telle politique.

ORIENTATION  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIF  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIF  
orGanisationneL  
du conseiL 

ACTION  
du conseiL 

Répondre aux changements 
démographiques

Transmettre aux générations 
futures des finances publiques 
en santé

 6  Renforcer graduellement la 
culture de la prévention au 
sein du Conseil et favoriser  
le dialogue avec les parties 
prenantes au modèle 
d’affaires à propos de la 
gestion des risques

6.1  Élaborer, adopter  
et appliquer une politique 
de gestion des risques  
en assurance parentale, 
d’ici le 31 décembre 2009
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Assurer une veille à l’égard des facteurs de risques  
qui influencent la situation financière du Fonds
En vue de garantir une gestion rigoureuse, saine et performante, le Conseil assure  
une veille à l’égard des facteurs de risques pouvant perturber l’équilibre financier du 
Régime. L’exercice d’une telle vigilance permet de déterminer les effets imprévus ou 
indésirables afin de diagnostiquer rapidement les mesures d’atténuation appropriées. 
Déjà, les rapports actuariels publics et annuels répondent aux préoccupations en 
cette matière et informent régulièrement le public de l’évolution financière du Fonds. 
La veille formalise le regard porté par le Conseil sur les facteurs de risques découlant 
de l’environnement social et économique.

LES MÉCANISMES DE REDDITION DE COMPTES
Le Conseil rend compte, depuis l’exercice financier 2007, de ses efforts en matière  
de développement durable. Une section spécifique de son rapport annuel de gestion 
détaille les actions entreprises, les résultats et les objectifs à poursuivre. L’application 
de la Stratégie gouvernementale de développement durable entraînera sans nul 
doute l’approfondissement de la démarche déjà amorcée en ce sens.

À partir de 2009, cette section traitera également de la reddition de comptes en 
référant au présent plan d’action.

De plus, le Conseil, à la demande du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, participera à la reddition de comptes récurrente à 
l’échelon gouvernemental, en conformité avec les décisions émanant du Comité 
interministériel de développement durable.

ORIENTATION  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIF  
de La stratÉGie 
GouvernementaLe 
de dÉveLoPPement 
durabLe 

OBJECTIF  
orGanisationneL  
du conseiL 

ACTION  
du conseiL 

Répondre aux changements 
démographiques

Transmettre aux générations 
futures des finances publiques 
en santé

 7  Veiller à la pérennité du 
Régime par des actions 
recherchant l’équilibre du 
Fonds pour les générations 
actuelles et à venir

7.1  Assurer une veille à l’égard 
des facteurs de risques  
qui influencent la situation 
financière du Fonds, d’ici 
le 31 décembre 2012



Plan d’action de développement durable - A1cgAp

Annexes



Plan d’action de développement durable - A2cgAp

Annexe 1 
TAbleAu synopTique

ORIENTATIONs  
DE LA STRATÉGIE 
GOUVERNEMENTALE 
DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 

OBJECTIFs  
DE LA STRATÉGIE 
GOUVERNEMENTALE 
DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 

OBJECTIFs  
ORGANISATIONNELS  
DU CONSEIL 

ACTIONs  
DU CONSEIL COLLABORATION 

Informer, sensibiliser,  
éduquer et innover

Mieux faire connaître  
le concept et les principes  
de développement durable  
et favoriser le partage des  
expériences et des compétences 
en cette matière ainsi que 
l’assimilation des savoirs et des 
savoir-faire qui en facilitent la 
mise en œuvre

 1  Faire connaître le concept  
et les principes de dévelop- 
pement durable et en  
faciliter l’appropriation  
par les membres du  
conseil d’administration  
et le personnel du Conseil 
dans le cadre de leurs  
mandats respectifs

2  Assurer une intégration 
cohérente du dévelop- 
pement durable au sein  
de l’organisation

1.1  Mettre en œuvre des 
activités liées à la réalisation 
du Plan gouvernemental 
de sensibilisation et de 
formation du personnel de 
l’administration publique, 
d’ici le 31 décembre 2011

1.2  Mettre en œuvre des  
activités de sensibilisation 
pour les membres du 
conseil d’administration, 
d’ici le 31 décembre 2011

2.1  Intégrer la démarche de 
développement durable 
au Plan stratégique 
2009-2012, d’ici le  
30 juin 2009

MESS

Produire et consommer  
de façon responsable

Appliquer des mesures  
de gestion environnementale 
et une politique d’acquisitions 
écoresponsables au sein des 
ministères et des organismes 
gouvernementaux

3  Instaurer une conscience 
environnementale au sein 
du Conseil par des actions 
simples, concrètes, à la 
mesure des moyens et de  
la taille de l’organisation

3.1  Instituer des pratiques et 
des activités respectant les 
dispositions de la politique 
pour un gouvernement 
écoresponsable, d’ici  
le 31 décembre 2012
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ORIENTATIONs  
DE LA STRATÉGIE 
GOUVERNEMENTALE 
DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 

OBJECTIFs  
DE LA STRATÉGIE 
GOUVERNEMENTALE 
DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE 

OBJECTIFs  
ORGANISATIONNELS  
DU CONSEIL 

ACTIONs  
DU CONSEIL COLLABORATION 

Répondre aux changements 
démographiques

Favoriser la vie familiale et  
en faciliter la conciliation avec 
le travail, les études et la vie 
personnelle

Transmettre aux générations 
futures des finances publiques 
en santé

4  Favoriser la conciliation  
travail-famille en  
élaborant une vision  
globale et durable de 
l’évolution à long terme  
du Régime

5  Informer les employeurs 
et la population non 
prestataire du Régime de 
ses effets sur le dévelop-
pement socioéconomique 
du Québec

6  Implanter graduellement 
une culture de la prévention  
au sein du Conseil et  
favoriser le dialogue avec  
les parties prenantes au 
modèle d’affaires à propos 
de la gestion des risques

7  Veiller à la pérennité  
du Régime par des actions 
favorisant l’équilibre du 
Fonds pour les générations 
actuelles et à venir

4.1  Participer à l’adaptation  
du Régime aux besoins 
changeants de la société 
tout en tenant compte  
de l’effet sur les cotisants, 
d’ici le 31 décembre 2012

4.2  Assurer la cueillette des 
données sur la clientèle, 
pour obtenir une meilleure 
connaissance des besoins 
des prestataires, d’ici le  
31 décembre 2012

5.1  Contribuer à mieux faire 
connaître le Régime, en 
particulier auprès  
des employeurs, d’ici  
le 31 décembre 2012

5.2  Mettre en œuvre des 
moyens de communication 
en vue d’augmenter 
l’adhésion de publics 
ciblés, d’ici le 31 décembre 
2010 (par exemple : la 
population non prestataire 
et les employeurs)

6.1  Élaborer, adopter et 
appliquer une politique  
de gestion des risques  
en assurance parentale, 
d’ici le 31 décembre 2009

7.1  Assurer une veille à l’égard 
des facteurs de risques qui 
influencent la situation 
financière du Fonds,  
d’ici le 31 décembre 2012

MESS

MESS

MESS

MESS

MESS
Revenu Québec
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Annexe 2 
MoTifs jusTifiAnT de ne pAs reTenir cerTAins objecTifs  
de lA sTrATégie gouverneMenTAle de développeMenT durAble

Les actions proposées dans le présent Plan d’action de développement durable 2009-2012 visent l’atteinte des objectifs  
gouvernementaux 1, 6, 14, 17.

En raison de sa mission et des responsabilités qui lui sont dévolues et tel que cela est exposé aux pages 8 et 9 du présent 
plan d’action, le Conseil contribue indirectement à l’atteinte des objectifs gouvernementaux suivants :

 3   Soutenir la recherche et les nouvelles pratiques et technologies contribuant au développement durable et en maximiser 
les retombées au Québec.

 7   Promouvoir la réduction de la quantité d’énergie et de ressources naturelles et matérielles utilisées pour la production  
et la mise en marché de biens et de services.

 13  Améliorer le bilan démographique du Québec et de ses régions.
 15  Accroître le niveau de vie.
 25  Accroître la prise en compte des préoccupations des citoyens dans les décisions.
 26  Prévenir et lutter contre la pauvreté.
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En raison de sa mission et des responsabilités qui lui sont dévolues, le Conseil ne peut pas prendre part à l’atteinte  
des objectifs gouvernementaux suivants :

 2  Dresser et actualiser périodiquement le portrait du développement durable au Québec.
 4   Poursuivre le développement et la promotion d’une culture de la prévention et établir des conditions favorables à la santé, 

à la sécurité et à l’environnement.
 5   Mieux préparer les communautés à faire face aux événements pouvant nuire à la santé et à la sécurité et en atténuer  

les conséquences.
 8   Augmenter la part des énergies renouvelables ayant des incidences moindres sur l’environnement (biocarburants, biogaz, 

biomasse, énergie solaire, éolien, géothermie, hydro-électricité, etc.) dans le bilan énergétique du Québec.
 9   Appliquer davantage l’écoconditionnalité et la responsabilité sociale dans les programmes d’aide publics et susciter leur 

implantation dans les programmes des institutions financières.
10   Fournir les repères nécessaires à l’exercice de choix de consommation éclairés et responsables et favoriser au besoin  

la certification des produits et des services.
11  Révéler davantage les externalités associées à la production et à la consommation de biens et de services.
12   Favoriser le recours aux incitatifs économiques, fiscaux et non fiscaux, afin d’inscrire la production et la consommation  

de produits et de services dans une perspective de développement durable.
16   Accroître la productivité et la qualité des emplois en faisant appel à des mesures écologiquement et socialement responsables.
18   Intégrer les impératifs du développement durable dans les stratégies et les plans d’aménagement et de développement 

locaux et régionaux.
19  Renforcer la viabilité et la résilience des collectivités urbaines, rurales ou territoriales et des communautés autochtones.
20  Assurer l’accès aux services de base en fonction des réalités régionales et locales, dans un souci d’équité et d’efficience.
21  Renforcer la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel et scientifique.
22   Assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine et des ressources naturelles dans le respect de la capacité  

de support des écosystèmes.
23   Intensifier la coopération avec les partenaires nationaux et internationaux sur des projets intégrés de développement 

durable.
24  Accroître l’implication des citoyens dans leur communauté.
27  Accroître la scolarité, le taux de diplomation et la qualification de la population.
28  Accroître la participation à des activités de formation continue et la qualification de la main-d’œuvre.
29   Soutenir les initiatives du secteur de l’économie sociale visant l’intégration durable en emploi des personnes éloignées  

du marché du travail.
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